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Texte de la question

M. Pierre Cabaré appelle l'attention de M. le ministre des solidarités et de la santé sur la condition des techniciens
de laboratoire de biologie médicale. Aujourd'hui, une dizaine de diplômes différents de bac + 2 à bac + 3 existent
pour exercer cette fonction de technicien de laboratoire de biologie médicale, mais aucun n'est réellement adapté
pour assurer toutes les missions indispensables à l'aboutissement du diagnostic. Les techniciens de laboratoire de
biologie médicale interviennent dans 70 % à 80 % des diagnostics, sur des postes en constante transformation et
évolution grâce aux nouvelles technologies et l'application de nouvelles normes. La crise sanitaire que l'on vient de
traverser a montré que leur travail était primordial, ainsi que leur compétence. Il souhaite donc savoir s'il est
favorable à la réingénierie de ce diplôme, comme le préconisent les accords de Bologne de 1999, et si une évolution
de la profession vers la catégorie A ainsi qu'une revalorisation des rémunérations sont envisagées.

Texte de la réponse

  L'accord du Ségur de la santé du 13 juillet 2020 prévoit que les diététiciens, les préparateurs en pharmacie et les
techniciens de laboratoire seront reclassés au sein de la catégorie A, à l'issue de travaux de réingénierie de leur
formation pour la porter au niveau licence. Ces travaux de réingénierie (concertation avec des groupes de travail et
publication des textes) se dérouleront au cours du 2ème semestre 2021. Ces professionnels de santé pourront ainsi
intégrer la catégorie A, tout comme les autres professions de niveau licence. Le reclassement dans les grilles de la
catégorie A se fera donc de façon anticipée en janvier 2022.
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